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| MAROC | BVC | L’AMMC revoit les seuils de variation maximale des instruments financiers  

Compte tenu de la conjoncture actuelle et de l’évolution des indicateurs boursiers, l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux a 
décidé de revoir à la hausse les seuils de variation maximale applicables aux titres de capital inscrits à la cote à la Bourse des 
valeurs de Casablanca.  

Ainsi, à compter du 09 octobre 2023, la variation maximale, à la hausse et à la baisse, du cours d’un titre de capital pendant une 
même séance ne peut excéder les seuils suivants :  

 10% du cours de référence pour les titres de capital dont la cotation est en mode continu ;  

 6% du cours de référence pour les titres de capital dont la cotation est en mode fixing. 

ACTUALITÉS DES MARCHÉS FINANCIERS 

| TUNISIE | INFLATION | Un taux d’inflation de 9,0% en septembre 2023  

Selon l'Institut National de la Statistique (INS) de la Tunisie, l’Indice des Prix à la Consommation affiche une hausse de 0,8% en 
septembre 2023 comparativement au mois précédent. En variation annuelle, le taux d'inflation baisse à 9,0% contre 9,3% en août 
2023. 

ACTUALITÉS ÉCONOMIQUES 


